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IPNS 

L’exposition itine rante pro-
gramme e dans 12 communes 
par la Fe de ration des Foyers 
Ruraux fait suite au colloque 
scientifique sur les caracte res 
des vignobles et vins de Sao ne- 
et-Loire  re alise  le 25 avril 2014 
par l'Institut de Recherche du 
Val de Sao ne-Ma connais 
(IRVSM) avec le concours du 
Bureau Interprofessionnel des 
Vins de Bourgogne (BIVB), le 
Salon des Vins de Macon et  les 
Archives De partementales.  

L’exposition itine rante apporte 
une perception, une re flexion 
sur les caracte ristiques des vins 
et vignobles de Sao ne-et-Loire 
depuis plusieurs sie cles, de la 
vigne dans le paysage gallo-
romain a  l’actualite  des re-
cherches sur le vignoble. 
 
A chaque e tape, l’exposition est 
comple te e et accompagne e par 
diverses animations organise es 
par le Foyer Rural et d’une con-
fe rence-de bat enregistre e pour 
une large diffusion : rechercher, 
sauvegarder, transmettre et 
diffuser un savoir historique, 
social, culturel, e conomique 
autour des vins et vignobles de 
Sao ne-et-Loire. 
 
Cette action e chelonne e sur 
deux ans est une pre occupation 
et une mobilisation de forces et 
de  ressources autour des vins 
et vignobles de Sao ne-et-Loire. 
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Jean-Pierre  
Sylla  
 
 
 
Voici la carte postale des archives de partemen-
tales de Sao ne et Loire de 1924 : clin d’œil de la 
fe te de vins a  Prisse  en 1924.   
 

 
Je souhaite avoir des propos qui soient comple -
mentaires d'une se quence a  l'autre. S'agissant du 
terroir de Prisse  il a pris naissance au moyen a ge,  
peu avant l'an mille, ce qui est  assez original et 
caracte ristique de la Bourgogne du sud. Sur la 
carte, ce qui est important a  retenir, c'est l’e clate-
ment des hameaux entre Chevigne au sud, le cha -
teau de Montceau au nord, Montagny a  l’est et St 
Claude a  l’Ouest.  
On remarquera que c'est un terroir traverse  par 
les voies de communications antiques : la route 
dite Lamartine, la route royale (aujourd’hui RCE) 
qui rejoint la Route Centre Europe Atlantique 
(RCEA) et  le chemin emprunte  par le TGV.  Donc 
« une grosse tuyauterie » qui traverse  le val La-
martinien.  
En deuxie me e le ment, ce sont  les coteaux viti-
coles, les terroirs propices a  cette activite , ainsi 
que la petite Grosne qui a eu une activite   de 5 
moulins  et une terre a  froment. 
C'est une situation ge ographique qui regarde la 
Roche de Solutre  et de Vergisson, le Monsard et  
Saint Claude. Cette chaî ne de monts caracte ris-
tiques traduit une stratification ge ologique des 
sols. Andien Arcelin ge ologue a fait un travail 
d'identification des couches ge ologiques propices 
a  la vigne. Ce sont que des terres calcaires, argilo-
calcaires et  fossilise es.  

Enfin, Prisse  est une e tape de la premie re route des 
vins qui passait par Tramayes, La Clayette et Pouilly 
sous Charlieu, puis ensuite achemine s par la Loire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur l’anciennete  du terroir, Montceau est cre e  en 
895, Chevigne en 931, Collonge en 937, Mouis 
avant l'an 1000, Montagny en 1096.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous sommes a  la pe riode du de veloppement 
des e glises et des abbayes. Ces dates figurent 
dans les recueils de chartes, notamment dans 
l'e glise de St Vincent, tre s influente sur le sec-
teur. C'est une pe riode vers l'an mille ou  le clerge  
et les abbayes  ont une position dominante.  Ils 
reçoivent des quantite s conside rables de vins, de 
terres, de maisons etc… C'est un e le ment fonda-
teur car le clerge  e tant be ne ficiaire des terres, 
e mettait comme condition de planter de la vigne 
pour les offices.  
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Il était pratiqué dans les donations, le complant, un 
système où l'église donne une vigne qui est partagée 
au bout de 5 ou 6 ans. C'est un élément de développe-
ment de la vigne.  
Il se joue alors une rivalite  e tait tre s importante 
entre les abbayes de Cluny, l'e glise de Saint Vin-
cent et celle de Saint Cle ment.  

Au nord de la Bourgogne,  nous avons des villages 
groupe s autour de leurs e glises. Au sud, l'inverse 
se produit, nous avons a  faire a  un habitat tre s 
e clate . Avant l'an mille, nous avions 7, 8 maisons 
qui se regroupaient souvent autour d'une maison 
forte, d'un cha teau et d'un point d'eau qui for-
maient  des hameaux. 
 
Plan de 1826 des archives de partementales : on 
observe simplement que la section A et B sont ma-
joritairement plante es de vignes. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un autre aspect de la connaissance des terroirs, la 
toponymie, science de noms de lieux, vient en aide 
dans la lecture du terroir : fromentaux pour fro-
ment, feuillarde pour une branche d'arbre de cha -
taignier qui sert au cerclage des tonneaux. 
 

 
 
 
 
Marc  
Jambon 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Je dois vous parler du cha teau de Montceau. Pour 
cela j’ai eu l'aide de Georges De caillot dont le 
grand pe re e tait vigneron chez Lamartine pen-
dant pre s de 30 ans.  Georges a e te  responsable 
du cha teau qui appartient actuellement  a  l'insti-
tut Ozanam. 
La proprie te  de Montceau est entre e dans le pa-
trimoine de Lamartine en 1672. Alfonse le poe te  
qui est ne  en 1790, l'a reçu en he ritage de ses 
oncles et tantes en 1833.  Le domaine est compo-
se  d'une cinquantaine d'hectares de terres, dont 
47 hectares de vignes. L’ essentiel est autour du 
cha teau, d’autres parcelles sont disperse es  sur la 
commune de Prisse  et celle de Saint Sorlin qui 
s’appelle aujourd’hui  la Roche Vineuse depuis la 
re volution .  
Elle a e te  comple te e par quelques achats ponc-
tuels que Lamartine a re alise  lui me me, selon les 
opportunite s du moment. Ce domaine est venu 
comple ter le domaine de Milly que Lamartine 
avait reçu en he ritage en 1830 de son pe re (50 
hectares de vignes re parties sur les communes de 
Milly, La Roche Vineuse, Berze  la Ville et Berze  le 
Chatel.   
Pour e tre complet, il faut ajouter, a  ces deux pro-
prie te s viticoles quelques hectares de vignes que 
Lamartine avait tente  d'acclimater sans beaucoup 
de succe s a  Saint Point, a  partir de 1820. C'est 
donc une proprie te  de plus de cent hectares de 
vignes sur trois sites dont Lamartine dispose 
dans le Ma connais.  
Avec Saint Point, l'ensemble de ses biens fonciers 
est de 170 hectares a  laquelle il faut signaler la 
proprie te  de Monculot en Co te d'Or qu'il a rapi-
dement vendue parce qu'il fallait payer la part de 
ses sœurs sur l’he ritage de Milly.  
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Il ne faut pas oublier non plus, l'autre domaine 
qu’il a he rite  d'une de ses tantes a  Pe ronne, un 
domaine d'une vingtaine d'hectares. Comme sa 
situation financie re n’e tait pas florissante, il s'est 
de pe che  de le vendre parce que les cre anciers 
e taient tre s presse s. Donc c'est l'un des plus 
vastes domaines viticoles de Bourgogne dont il a 
e te  momentane ment  proprie taire.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lamartine disait de lui :« je ne suis pas un poe te, 
je suis un grand vigneron ». Pour e tre plus con-
forme a  la re alite , il faudrait inverser les deux 
mots.  C'e tait un grand poe te, mais pas un grand 
vigneron.  
C'e tait un homme ge ne reux, un homme politique 
courageux qui e tait en avance sur son temps 
parce qu'il fallait e tre capable de revendiquer la 
liberte  de la presse en 1837. Ce n’e tait pas spe -
cialement facile.  
Ce brave homme e tait amoureux de la nature, de 
la vigne, mais en promeneur sentimental, pas en 
agriculteur. Il croyait que la production, la com-
mercialisation du vin serait une loterie facile ou  
l'on gagnerait a  tous les coups. De temps en 
temps, il avait un e clair de lucidite , il disait en 
regardant sa vigne : « ça vaut mieux qu'une vigne 
que l'on plante , dont on vend le vin a  20 francs le 
tonneau comme on le fait a  Ma con , ou on le fait a  
Bordeaux » mais c'est vrai qu'il avait une autre 
phrase, c'est pour cela que j'ai employe  le mot 
loterie parce qu'il a e crit : « les vignes font un im-
mense  tapis vert , le soleil et les nuages en sont les 
deux croupiers, qui vous jettent soit les trésors, soit 
la ruine ». Et bien malheureusement, ça finit sur-
tout par la ruine.  
C'est a  19 ans en 1809 qu'il a de couvert le vin car 
il a dirige  les vendanges en l'absence de son pe re. 
Et oui, on a beaucoup ironise , on a critique  la ma-
nie re dont Lamartine ge rait ses affaires. Il est 
vrai que la vigne en qui, il avait mis de grands 

espoirs de richesse, ne lui a pas du tout apporte  
les satisfactions qu'il en attendait. C'est me me 
l'inverse qui s'est produit. Pie tre ne gociant, il 
ache te la part de re colte de ses vignerons, les 
paient comptant, attend des jours meilleurs et 
espe re de substantiels be ne fices.  
Mais revenons a  Montceau, ou re side notre grand 
vigneron, d’ou  i l ge re  ses vignes, son vin,  et   ses  
He las, ça n'a jamais e te  le cas. En re alite  il vend 
son stock a  perte au comptant, pour satisfaire 
momentane ment les dettes qu'il a contracte es. 
autres affaires, qu'elles soient politique ou litte -
raires.  Et bien a  Montceau, il y a 27 vignerons qui 
travaillent sur le domaine de Lamartine. Il y en a 
35 entre Milly et Saint Point. Tous ces gens travail-
lent sous l'autorite  de Monsieur Revillon, re gis-
seur de l'e poque et ancien Maire de Milly. (ce 
n'e tait pas encore Milly Lamartine).  
Je voudrais pendant que l'on parle de vignes et de 
vignerons situer la place de la vigne en Sao ne et 
Loire a  l'e poque de Lamartine, par quelques 
chiffres significatifs : en 1788 soit deux ans avant 
sa naissance, notre de partement e tait plante  d'en-
viron 30 000 hectares de vignes, en 1839 il y en 
avait 38 800. Cette progression de la surface plan-
te e, a-t-elle e te  la me me sur le plan qualitatif ? Je 
n'en sais rien. Toujours est-il qu'il est permis d'en 
douter. Aujourd’hui la Sao ne et Loire posse de la 
plus grande surface de vigne des trois de parte-
ments Bourguignon, n'est plante  que de 13000 
hectares de vignes.  
Au total, la Bourgogne, c'est 29 000 hectares, soit 
moins que la Sao ne et Loire il y a un sie cle et demi. 
Par contre le rendement du 19e me sie cle e tait 
entre 25 et 27 hecto/hectares en anne e moyenne 
et les anne es ple thoriques 46 hecto/hectares. Mais 
je vais vous citer d'autres chiffres. Surtout un 
chiffre qui donne une ide e du travail harassant des 
vignerons. La densite  de plantation e tait entre 15 
et 16 mille ceps par hectare, a  peu pre s deux  fois  
a densite  de plantation de 2015. Aujourd’hui la 
densite  de plantation  minimum du Ma connais en 
blanc est de 7000 pieds/hectares.  
Les ceps e taient plante s en foule, parce qu'il ne 
faut pas aller plus vite que l'histoire. Les rangs de 
vignes que l'on connaî t aujourd’hui sont la conse -
quence de la guerre de 14. A cette e poque, la re-
production de la vigne se faisait par marcottage  
ou comme on disait a  l'e poque par provignage. On 
couchait un sarment, on l'enterrait puis on atten-
dait  que ça repousse de l'autre bout.  
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A la fin de l'anne e, on coupait le sarment et on 
avait un nouveau cep pour repartir. A chaque cep , 
il y avait un e chalas en cha taignier auquel on atta-
chait les sarments avec de l'osier ou de la paille. 
Apre s les vendanges il fallait arracher les e chalas. 
On les stockait dans les cadoles pour les garder au 
sec pendant l’hivers sec et au printemps, on les 
replantait pour qu'ils puissent a  nouveau tenir les 
sarments de la nouvelle re colte.  
Alfonse de Lamartine, a eu de la chance, car il n'a 
pas connu les deux fle aux qui ont ravage  le vi-
gnoble Français et Bourguignon au 19e me sie cle 
et qui sont importe s des Etats-Unis : le phylloxe ra  
et le mildiou. J'ai trouve  des archives dans mon 
village de Pierreclos. En 1887– 88, la municipalite  
a cre e  une e cole de greffage pour que les enfants 
apprennent a  greffer.  Le soir, l'e cole e tait occupe e 
par les adultes pour apprendre a  greffer. On avait 
me me mis en place, pour de velopper le greffage et 
reconstruire le vignoble le plus vite possible, un 
concours dote  de prix et offert par la municipalite . 
Bien su r le vignoble de Prisse  a subit ces ale as et la 
commune qui e tait plante e avant le phylloxe ra de 
pre s de 360 hectares de vignes n'en a sauve  que 
50. En 1892, 150 hectares e taient de ja  replante s, 
en plans greffe s. C'e taient des Gamay  sur le port 
de greffe riparia et la re colte de l'anne e 1892, n'a 
e te  que de 2464 hectolitres de vin rouge et pas de 
vin blanc. Il est vrai qu'a  cette e poque, la propor-
tion des ce pages blancs e tait anecdotique. Les 
choses ont bien change  depuis.  
En cette fin de sie cle, Davaye  par exemple produi-
sait 3000 hl de rouge et seulement 10 hl de blanc. 
Seul Fuisse  et Solutre  produisaient 2 tiers de leurs 
re coltes en blanc. Le ce page blanc e tait le me me 
qu'aujourd'hui, sauf qu'on l'appelait Chardenay et 
Chardonay et on de signera  le seul nom reconnu 
dans le monde entier : Chardonnay. 
Autre chose, la vigne et le vin ont e te  toujours des 
supports fiscaux. La part de l’impo t foncier du do-
maine de Montceau e tait de 1603 francs sur un 
total pour la commune de 5029 francs. On parle ici 
de francs or. Cela fait pour l'ensemble de la pro-
prie te  foncie re, me me pas 10 % du total des impo-
sitions  de la commune de Prisse . Par contre a  Mil-
ly, ils payent 1932 de francs d'impo t mais par 
contre le somme repre sente 41 % des impositions 
communales. Les anne es de re colte se succe dent 
avec des hauts et des bas, elles peuvent atteindre 
2000 pie ces de vin soit 4 320 hl, puisque la pie ce 
Ma connaise contient 216 litres. C'est le revenu es-

sentiel du domaine. Quelques mots encore sur 
Montceau, le vignoble a e te  constitue  depuis le 
16e me sie cle. Cela a ne cessite  de grosses installa-
tions vinicoles parce qu'il fallait faire du vin. Qu'en 
reste t-il aujourd’hui ? Et bien rien ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Il reste seulement l'enseigne du cha teau, une belle 
et grande cave vou te e qui aujourd’hui est encom-
bre e par toutes choses, sauf des fu ts, mais qui est 
toujours en bon e tat de conservation.  Par contre il 
y avait un tre s grand cuvage dans un vaste ba ti-
ment qui datait du 16e me sie cle, voisin du cha -
teau. Il a e te  de moli dans les anne es 1990 pour de 
se rieuses raisons de se curite  publique. La de cision 
de de molir n'a pas e te  facile a  prendre parce qu'il 
s'agissait selon l'architecte des monuments de 
France, d'un des rares ba timents vinicoles datant 
de cette e poque. L’inconve nient est qu'il a e te  im-
possible de financer les  travaux, donc la mort 
dans l’a me, tout a e te  de moli. Pourtant le caracte re 
viticole du cha teau est encore marque  de nos 
jours, surtout dans la chapelle ou  l'on trouve en 
regardant l’ho tel, les vis en bois des vieux pres-
soirs a  point de nos anciens cuvages. On trouve 
aussi dans la cour un vieux pressoir Ma connais 
des anne es 1900. C'est un pressoir Marmonier et 
c’est le petit fils d'un vigneron qui, lui, n'a pas fait 
le me tier, en a fait cadeau au cha teau pour qu'il y 
ait encore dans la cour une trace du cote  viticole 
de ce monument.  
Bien su r, il y a les vignes. C'est un magnifique de -
cor que l'on peut toujours admirer depuis la cour 
du cha teau. Et puis Montceau a e te  vendu en 1870 
par la succession de Lamartine a  Monsieur Jean-
Batiste Vire . Les vignes ont e te  disperse es aupre s 
de diffe rents proprie taires. Puis le cha teau fut le -
gue  en 1945 a  la fondation Saint Vincent de Paul 
de Lyon. Voila  ce qu'est devenu en moins de 100 
ans,  l'un des fleurons des domaines Bourgui-
gnons. 
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René 
Duvert  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Je suis ne  dans ce village de Prisse  il y a 88 ans.  
J'y re side toujours. Je pense que je vais y finir mes 
jours. J'ai vu beaucoup de choses, le cha teau de 
Montceau bien entendu et en particulier la soli-
tude de Lamartine  qui a e te  construite par lui-
me me, dont je parlerai plus tard. J'ai vu construire 
la cave coope rative de Prisse , puisque je suis ne  
en 1927 et qu'elle a e te  construite en 1928. Il y a 
65 ans que je fais partie du conseil d'administra-
tion.  
Je suis maintenant pre sident d'honneur de la  
cave. J'ai ve cu toute son e volution au fil des an-
ne es. Je l'ai vu grandir puisqu'elle produisait en 
1928 a  peu pre s 10 000 hl de vin et elle recou-
vrait deux villages Prisse  et Chevagny les Che-
vrie res avec 95 % de ce pages Gamay qui produi-
sait le Ma con rouge.  
La reconversion du vignoble s’est faite dans les 
anne es 50 apre s la guerre 39–45. Le vin blanc 
est venu a  la mode. On le buvait en ape ritif et au-
jourd’hui sur la commune de Prisse  , il n'y a plus 
un pied de rouge. C'est uniquement du blanc 
pour deux raisons.  Les paysans tels que je suis, 
n'ont pas des grosses instructions. J'ai quitte  
l'e cole en 1940. Quand la guerre est arrive e,  
j'avais 13 ans. Mon pe re e tait viticulteur avec un 
ouvrier qui est parti a  la guerre et qui est reste  
prisonnier 5 ans. A l'a ge de 13 ans, j'avais deux 
fre res jumeaux. Nos parents ont dit : « Et bien 
vous allez quitter l'école et puis prendre la pioche 
et le sécateur pour aider à cultiver les vignes ! ». 
 
Donc depuis l'a ge de 13 ans, je travaille dans les 
vignes. Mon niveau d'instruction est tre s bas. 
Mais je m'en suis sorti quand me me. J'ai fait ma 
vie du mieux que possible. J'ai eu la chance pour 
ma succession d'avoir des enfants qui sont reste s 
pour reprendre le domaine.  j'ai perdu mon papa 
subitement a  l'a ge de 55 ans en 1950 et donc 

j'avais 23 ans. Il  a fallu reprendre l'exploitation 
avec les deux fre res jumeaux pour arriver a  l'ex-
ploiter et suivre le progre s. Donc de 4 hectares 
de vignes a  l'e poque, aujourd’hui l'exploitation 
fait plus de 30 hectares.  
Tout a  l'heure, Marc Jambon a parle  des do-
maines qui e taient importants. Sur la commune 
de Prisse  , 90 % de vignerons e taient proprie -
taires de cha teaux. Il y avait 8 cha teaux a  Prisse , 
le cha teau de Montceau et plusieurs autres qui 
e taient exploite s par des familles bourgeoises et 
des nobles. Ces familles e videment, e taient tre s 
catholiques. Elles avaient des grandes familles 
avec beaucoup d'enfants. Quand les successions 
sont arrive es, les proprie te s ont e clate . Certains 
ont vendu , ce qui fait qu’aujourd’hui a  Prisse , il 
n’y a plus qu’un domaine qui a re siste .  
Je reviens a  la cave coope rative. En 1928 , c'e tait 
l'e poque ou  les caves coope ratives se sont cons-
truites sur le Ma connais. On peut remarquer que 
beaucoup se sont construites au bord des voix 
ferre es parce qu'il n'y avait pas de camion qui 
pouvait transporter 250 hl de vin. Le transport 
se faisait par des wagons citernes par la voix 
verte actuelle.  

J'ai vu dans mes premie res anne es de travail les 
wagons citernes ou  les anne es de grosses pro-
ductions, on logeait du vin dans les wagons re -
servoir car on pouvait pas remplir les cuves au 
moment de la fermentation.  
Il y a 22 caves coope ratives dans la re gion Ma -
connaise, certaines ont disparu. D'autres ont 
fusionne  telle la no tre,  parce que l'on a absorbe  
les caves de Verze  et  Sologny. Notre cave faisait 
30 000 hl, les autres chacune 15 000. En 1928 
on produit 10 000 hl. Aujourd’hui, le groupe-
ment des terres secre tes produit 60 000 hl de 
vins, e quivalent a  8 millions de bouteilles. Le 
commerce se faisait a  des ne gociants tre s nom-
breux entre Beaune et Villefranche. Le vin se 
vendait en pie ce. Apre s les camions citernes 
sont arrive s et la mise en bouteilles a de marre  a  
partir de 1970.  
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Quand j'ai pris la pre sidence de cette cave en 
1973, on faisait pratiquement pas de bouteilles. 
J'ai laisse  la pre sidence en 1998. On en faisait 1 
million. Aujourd’hui, les vignerons des terres 
secre tes en font 5 millions. Donc vous voyez 
que l'e volution de la vente des vins de notre 
Ma connais a beaucoup change . C’est comme le 
travail de la vigne, je n’ai jamais pratique  le pio-
chage de la vigne a  plat avec une pioche a  trois 
points mais j'ai laboure  avec des chevaux. On 
piochait trois fois dans l'anne e, c'e tait un travail 
assez pe nible puis on est arrive  a  la me canisa-
tion avec les tracteurs enjambeurs. De s 13 ans, 
j'ai sulfate  avec le bidon  ou  il fallait pomper.  
Aujourd’hui les parents iraient en prison si 
leurs enfants portaient ce bidon de 15 kg sur le 
dos. mais bon, j'arrive a  88 ans quand me me !! 
Le travail c'est la sante  !! 
J'en reviens a  Lamartine et a  la Solitude que j'ai 
bien connue pour la bonne raison que pour les 
60 ans de la cave, elle a voulu marquer le coup 
par un e ve nement un petit peu hors du commun. 
Le conseil d'administration avait demande  a  Jean 
Claude Jambon, meilleur sommelier du monde, 
de nous se lectionner une cuve e.  Il nous avait de-
mande  a  l'e poque 100 000 francs anciens. On 
avait fait 100 000 bouteilles que l'on avait aug-
mente  de 2 francs. Finalement on e tait retombe s 
sur nos pattes.  

 
Alors comment habiller cette bouteille ? J'e tais 
en bonne relation avec le pre sident de l'Acade -
mie Monsieur Deville. Je lui dis : « on ne pourrait 
pas avoir sur nos bouteilles quelque chose qui 
marque cette Solitude ?». Il me dit « il faut que 
j'en parle a  l'acade mie, mais pourquoi pas». Je le 
rencontre quelques temps apre s, il me dit qu'ils 
e taient d'accord pour utiliser le logo de la Soli-

tude et on va vous en donner l’exclusivite . Donc 
on a de pose  l’autorisation a  l'Institut National de 
la Production Industrielle et nul autre peut utili-
ser ce logo.  Ceci, sans bourse de lie e, moyennant 
de fournir les bouteilles de vin ne cessaire, parce 
que les acade miciens  parlent bien, mais ils boi-
vent aussi un peu. Voila  ce qui s'est passe  et voi-
la  pourquoi aujourd’hui on a toujours sur nos 
documents publicitaires la Solitude de Lamar-
tine. 
J'ai ve cu aussi beaucoup de choses, la transfor-
mation du vignoble de rouge en blanc, la         
naissance du Saint Ve ran parce qu'il est ne  par 
un de cret le 4 janvier 1971. La demande e tait de 
1947, il a fallu 24 ans pour voir naî tre cette ap-
pellation. Elle avait e te  demande e par un mon-
sieur Louis Dailly de St Amour qui avait fait 
naî tre l’appellation St Amour. Mais cette de-
mande de Prisse  n'e tait pas dans le train. On est 
monte  dans le wagon en cour de route. Il y avait 
6 communes qui avaient demande  dont St 
Amour qui a e te  exclu parce que les experts de 
l'INAO ont de cre te  que l'on pouvait pas avoir 
deux Saints , un rouge et Blanc dans la me me 
commune. C'est donc pour cela que Saint Amour 
n'a jamais pu rentrer dans l'appellation St Ve -
ran. J'e tais a  l'e poque vice-pre sident de la cave 
et c'est venu a  nos oreilles. Les experts sont ve-
nus sur la roche de Vergisson et ils ont vu les 
co teaux de Prisse  tre s calcaires. Ils ont dit pour-
quoi ces coteaux ne seraient pas du St Ve ran ? 
mais ce n’est pas dans le de cret. Alors il a fallu 
faire des de marches  pour que la commune de 
Prisse  entre dans le de cret pour le St Ve ran a  la 
place de St Amour.  
Il y avait tout le coteau ouest de Prisse . Cela re-
pre sentait un tiers de la commune. Evidement 
c'e tait une bonne chose pour la commune  mais il 
y avait qu'un tiers des adhe rents de la cave de 
Prisse  qui pouvaient en be ne ficier.  Il y a eu une 
leve e de bouclier pour ceux qui n'en faisaient pas 
parti. On a fait les de marches, j'e tais en bonne 
relation avec l'inspecteur de L'INAO de Ma con, 
dont certains ont entendu parle , Monsieur Le-
mineur qui e tait un homme assez strict, mais je 
rentrais bien dans ses papiers et il me dit : « vous 
ne savez pas , il faut demander toute la commune 
de Prisse  ! » Je lui ai dit oui, mais c'est un grand 
pas a  faire, car on e tait pas pre vus dans le de cret.  
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Et puis demander 1 an et demi apre s pour toute 
la commune ? Bon ,on obtient le deuxie me trace , 
proposition de projet de Cluny a  Ma con (tout ce  
qui e tait le co te  de la nationale). Et encore une 
leve e de bouclier pour ceux qui n'e tait pas de-
dans. Alors on a encore insiste  et finalement au-
jourd’hui  la commune de Prisse  a 90 % de ses 
surfaces viticoles qui  sont en appellation St Ve -
ran, 10 % sont reste es en Ma con Village.  
 
En 1995, nous voyant ni trop grand ni trop pe-
tit, a  la veille de quitter la pre sidence, on n’avait 
pas de directeur. Avec le papa de Michel Baraud 
le pre sident actuel, on a eu l'ide e de faire une 
fusion des caves. Donc on lance cette fusion des 
caves qui est devenue les Terres Secre tes, on 
lance l'ide e sur les 6 caves du Ma connais qui 
e taient; Charnay, Chaintre , Vinzelle, Prisse , So-
logny, Verze  , donc on lance l'ide e, re unions sur 
re unions, avec les situations financie res de 
chaque cave. On faisait un peu plus de bouteilles 
a  Prisse  donc on avait un peu plus de sous. Cela 
a e te  pas mal discute , si bien que nos finances 
ont fusionne .  
 
On a mis 6 ans pour e quilibrer nos comptes 
pour que les prix soient repartis. Pendant 5 ans, 
Prisse  a e te  paye  un peu plus cher, 20 % de 
moins par an pour les autres caves.  
Les trois caves, Sologny Prisse  Verze  ont fusion-
ne , la cave de Charnay a dit non tout de suite 
parce qu'elle a dit : « Prisse  , vous voulez nous 
bouffer !».  
A Chaintre  le Pouilly Fuisse  valait 20 000 francs 
la pie ce. Ils ont dit : «on vend bien notre vin, on 
a besoin de rien ». 
Donc on est reste s les trois caves, qui aujour-
d’hui , ce n'est pas a  moi de le dire, mais je 
pense que la cave se porte bien. 
Voila ,  je n'ai pas connu Alfonse de Lamartine, 
mais je voulais quand me me dire que je suis 
descendant de Lamartine puisque mes grands-
parents paternels habitaient la Roche Vineuse, 
le hameau de Sommere  qui e tait a  quelque hec-
tome tres du cha teau de Montceau. 

 
 
 
 
 
 

Jérôme 
Jeandin  
 
Viticulteur de  la 
cave des Vignerons 
des Terres Secre tes. 
 de Prisse . 
 
je vais vous parler de la mise en de marche du 
premier cru. Le Saint Ve ran est ne  le 4 janvier 
1971. Le rattachement de la partie de Prisse  
s'est faite le 7 mars 1973. Aujourd’hui on a une 
appellation de 730 hectares, 225 viticulteurs, 41 
000 hectolitres de production. La grosse force de 
cette appellation aujourd’hui est de commercia-
liser 68 % du volume en bouteilles, ce qui est 
tre s re mune rateur. Nous sommes un peu plus 
autonome. Voila  ce que l'on peut dire sur l'appel-
lation.  
Si l’on revient un peu a  Lamartine, c'est la partie 
croix de Montceau qui est en climat et en de-
mande de premier cru. Cette de marche de coule 
de tout un travail en amont.  
En 2006, on s’est inte resse  a  nos sols. On a de-
mande  une e tude pe dologique sur toute l'aire 
d'appellation. 40 profils ont e te  retenus. Cela 
nous a permis de connaî tre et de comprendre nos 
sols, nos terroirs. Suite a  l’e tude, les gens se sont 
mis a  individualiser leurs cuve es et re aliser du 
parcellaire. Ce fu t un grand moment. Il en re sulte 
l'arrive e des Saint Ve ran Climat comme on peut 
en trouver aujourd’hui a  la cave de Prisse . 
Ce travail, tre s re mune rateur, tre s qualitatif est 
tre s porteur pour l'appellation. A partir de la ,  
nous avons voulu comme nos confre res de Pouil-
ly, envisage  une demande de premier cru qui a 
de bute  en 2011.  Une commission d’enque te a e te  
nomme e puis une commission d'experts qui tra-
vaillent sur le terrain pour une nouvelle nomina-
tion de nos terres d'appellation. C’est effectif de-
puis juin 2015.  
Des analyses et des e tudes pe dologiques de sols 
ont e te  re alise s. l'argile pre sente a  plus de deux 
me tres de profondeur a  exclu St Amour de l’ap-
pellation Chardonnay St Ve ran. Suite  a  cette ex-
clusion,  la demande de reconnaissance en pre-
mier cru a e te  accepte e  pour Prisse  par l'INAO.  
On va alors retravailler la de limitation parcellaire 
de l'appellation, les surfaces exactes de St Veran 
en production ou a  planter. Les routes et les ba ti-
ments vont  e galement e tre exclus.   
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Question du public  
Qu’est-ce qui a justifié la  transition entre les 
rouges et les blancs ? 
 
Marc  Jeanbon 
On est passe  du rouge au blanc, en  raison du de -
bouche  parce que les clients appre cient peu les 
tanins du vin rouge et pre fe rent le vin blanc. Ils 
ont ge ne ralement besoin d'avoir un vin blanc frui-
te  et si possible le ge rement sucre  : 4 grammes de 
sucre par litre, pas plus. C’est comme cela que l'on 
commence a  conque rir un marche  exte rieur.  
Notre principal de bouche  du Ma connais e tait le 
Charolais, le bassin minier, un peu les Alpes et la 
Bresse. Le principal client exte rieur e tait la Suisse.  
Le Chardonnay est un des ce pages qui s'adapte le 
plus facilement a  un nouveau terroir, il est d'ori-
gine Bourguignonne.   
Ça s’est  passe  tout simplement. C'est d'abord une 
question e conomique. C'est tre s vieux, ça date 
d'Olivier de Serre qui disait quelque chose de 
simple dans son the a tre de l'agriculture : « Que 
feriez-vous d'un grand vignoble si vous n'e tes pas 
en mesure de vendre le vin ?». C’est tre s impor-
tant, il faut une place de production de vin qui cor-
responde a  une demande. Le vignoble Ma connais 
s'est adapte  a  la demande du marche  de son 
e poque. Aujourd’hui, beaucoup de gens pensent 
que le Bourgogne, c’est 60 % du rouge. En re alite  
en Bourgogne on produit 66 % de vin blanc.  
 
 
Quel est la place du vin rouge à Prissé ?  
Elle continue à être constante ou elle diminue ? 
 
Il y  a encore des parcelles qui ne sont pas encore 
arrache es, mais qui sont sur l'aire d'appellation 
Saint Ve ran. Economiquement il faut regarder le 
re chauffement climatique. 
On a des ce pages qui ne sont plus du tout adapte s. 
Avec les Gamay sur des argiles, on peut faire un 
bon rouge, deux anne es sur dix. C'est quand me me 

tre s capricieux. Le mono ce page est tre s pe nali-
sant aujourd’hui. Les Co tes du Rho ne arrivent a  
e quilibrer les tanins. Mais avec le ce page sur le Ga-
may, c’est plus difficile. 
 
Marc Jambon 
Le pinot est plus adapte  sur le calcaire. De plus, 
c'est vrai qu’en Bourgogne, il y a un certain 
nombre de de cideurs qui souhaiteraient que l'on 
re e quilibre mieux la production de blanc et de 
rouge sur l'ensemble du territoire car on est main-
tenant de ficitaire en rouge par rapport la de-
mande du marche .  
Nous avons du terrain calcaire sur lequel on ne 
peut faire un bon vin rouge qu’avec du pinot noir, 
ce qui n’est pas le cas avec du gamay. C'est pour 
cela qu'a  Prisse  aujourd’hui il n’y a quasiment plus 
de gamay . Ce qui reste en rouge va  e tre arrache  
pour e tre replante  en blanc. 
 
René uvert  
il faut rappeler aussi, qu'a  une e poque, on a eu un 
inspecteur de l'INAO qui ne donnait pas d'autori-
sation de planter des Chardonnays parce qu'il n'y 
en avait de ja  beaucoup. Il fallait alors planter du 
pinot noir. J'ai e te  un des premiers vers les anne es 
50 a  planter du pinot noir. On a e te  chercher nos 
plants en Co te-d’Or. On l’appelait du pinot fin ou  
on faisait 40 a  50 hectos a  l’hectare. Aujourd’hui ils 
produisent 80 a  100 hectos l’hectare, mais on n’a 
plus la qualite  pour faire du bon Bourgogne. On a 
privile gie  la production pluto t que la qualite . Alors 
que le Chardonnay conserve la me me qualite .  
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Quelle est aujourd’hui la politique de la cave 
vis-à-vis de ses clients et quel est pour vous 
l'offre idéale que vous souhaiteriez leur propo-
ser  ?  
 
Michel Barraud  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La politique de la cave, c'est un peu le re sultat de 
terrain, du terroir. Effectivement il y a eu une 
transformation du rouge vers le blanc. A chaque 
fois l'aspect financier de coule du re sultat de 
l'adaptation du ce page au terroir.  
Autrefois, on e tait dans une production de vin 
rouge de soif et la qualite  se retrouvait plus dans 
les blancs. Donc pour le Chardonnay, au niveau de 
la cave, notre offre c'est le Saint Veran qui est l'ap-
pellation phare de la cave. Il fait  partie du haut de 
gamme avec plus de 200 hectares. Ensuite on a 
aussi le Ma con village 450 hectares.  
Au niveau rouge,  80 hectares de Ma con et 80 hec-
tares de Pinot. Ils sont re partis sur les communes 
environnantes de Prisse , Sologny, Verze , Milly, 
Berze  la Ville.  
Pour le marche , c'est d'avoir une offre comple te, 
du blanc au rouge en passant par du cre mant  avec 
des terroirs, des lieux-dits. Il en faut pour tous les 
gou ts et pour toutes les bourses. Une belle offre 
c'est une belle comple mentarite  ou  chaque client 
va trouver son bonheur. Il va de couvrir les autres  
vins par le St Ve ran qui est le produit d'appel.  
Avec le savoir-faire de nos vignerons et vendeurs, 
le client va de guster un Ma con Village ou un Ma -
con rouge.  
 
Je voulais comple ter en parlant des terroirs. La 
richesse du Ma connais, c'est d'avoir des terroirs 
diffe rents dans la me me commune. C'est pour cela 
que l'on a des vins diffe rents sur la commune de 
Prisse . Si on prend le Saint Ve ran, on en a trois ou 
quatre a  Prisse  : le terroir des Plante s, 80 % de 
terres et 20% de cailloux ou un autre terroir, 50 % 
de cailloux et 50 % de terres. C'est ce qui donne 
des cuve es comple tement diffe rentes. Cela se 

passe sur toutes les communes du Ma connais, ce 
n'est pas spe cialement a  Prisse . C'est une richesse 
et une force.    
 
Quand on parle des terroirs, c'est la singularité 
des lieux , la diversité des lieux . Est-ce qu’ avec 
le client, vous pouvez engager un peu 
d'échange là-dessus ? 
 
Michel Barraud  
Bien su r. Aussi bien les viticulteurs que les per-
sonnes qui sont a  la vente, ils le font au quotidien. 
Les discussions s'engagent avec le client car il est 
toujours a  la recherche du vin exceptionnel a  prix 
exceptionnel. C’est vrai aussi que  gra ce au travail 
de vinification, du travail dans la vigne, le viticul-
teur depuis 50 ans a ame liore  la qualite  de la ma-
tie re premie re. Le travail dans les chais s’est con-
side rablement ame liore  ces dernie res anne es. Au-
jourd’hui on a vraiment des produits tre s diffe -
rents qui correspondent a  certains gou ts. Vous 
avez des gens qui aiment des vins tre s secs, 
d'autres des vins plus gras, plus ronds … Donc on 
a toute une gamme de vins qui se pre tent a  tous 
les gou ts.  
 
 
 
 
 
 
 
Lamartine a été très reconnu jusqu'au jour de 
sa mort et à partir de 1869 jusqu'en 1950 , on 
n’a plus parlé de Lamartine. Puis on a recom-
mencé à en parler un peu timidement. Je pense 
que dans notre métier on n'a pas su ou on a 
pas voulu en profiter. Pensez-vous que l'on ne 
met pas Lamartine suffisamment en avant ? 
 
Marc  Jeanbon 
C’est vrai que pour les gens de ma ge ne ration, on a 
eu droit a  apprendre les poe mes de Lamartine de s 
l'e cole primaire. Mais vous savez, son style n'est 
pas tellement prise  aujourd’hui par le lecteur 
moyen. Les poe mes, ça va encore mais pour que 
certains poe mes soient plus popularise s, il a fallu 
que Georges Brassens les mettent en musique.   
Aujourd’hui, j'ai eu l'occasion de lire la seule 
œuvre the a trale de Lamartine qui s'appelle « tous 
a  l'ouverture »,  qui parle de l'acte de l’esclavage.   
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Dans les anne es 30 a  50, quelques auteurs ont tra-
vaille  sur Lamartine. On a eu la chance d'avoir a  
l’acade mie un monsieur comme Emile Magnien 
qui a fait e norme ment de recherches sur le poe te 
car c'e tait la figure emble matique du Ma connais. Il 
semble qu’il e tait mieux connu par les e tudiants 
e trangers que par les Français.  
En 1969 on a fe te  le centenaire de son de ce s.  Il y a 
eu un colloque sur Lamartine par des spe cialistes 
de la litte rature et de l'histoire. C'e tait un e tre hu-
main, il e tait comme les autres, il avait des qualite s 
et des de fauts.  
Puis, on a eu la chance de fe ter le bicentenaire de 
sa naissance en 1990. Certains n’ont pas encore 
compris l’importance de qu’il a  apporte  a  sa re -
gion. Quand on parle de l’œuvre politique de La-
martine, c'est impressionnant. Lorsqu’il e tait aux 
affaires, la ligne de chemin de fer Paris Lyon a e te  
prolonge e jusqu'a  la Me diterrane e. Il a cre e  un 
certains nombres de Lyce e en particulier le Lyce e 
Lamartine a  Ma con.  
C'est un personnage qui s'est battu. Si Monsieur 
Victor Schoelcher s'est battu contre l'esclavage,  
c’est Lamartine, chef de gouvernement provisoire, 
qui a signe  le de cret d'abolition en 1848.  
Il s’est aussi battu pour la liberte  de la presse. En 
1837,il se bagarre contre la censure. Ce n’e tait pas 
aussi simple. Quand Lamartine a e te  e lu de pute  un  
journaliste de l'e poque  lui a demande  : « vous al-
lez sie ger ou  ? A  droite ou a  gauche ? ». Il a re pon-
du « moi, au plafond ». Je pense qu'a  son e poque il 
avait tout compris. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La commune de Prissé, fait partie du territoire 
des grands sites de France.  Est-ce une con-
trainte ou  un avantage  pour la cave  ? 
 
 
Michel Barraud  
C'est une belle opportunite , un honneur de faire 
partie de ce territoire. On est force ment attentif.: 
on va suivre de pre s toute l'information qui le con-
cerne. Nous n'avons pas de contraintes supple -
mentaires applique es a  la viticulture. C'est force -
ment un vecteur de communication important, 
une façon de plus de faire venir les gens dans la 
Ma connais.  
Notre travail est de capter les touristes, leur faire 
de guster nos vins et en vendre, c'est ça l’inte re t. 
C'est un bel atout pour la re gion ma connaise. La-
martine disait au sujet du site et des deux roches : 
« deux navires e choue s sur une mer de vignes ».  
 
Marc  Jeanbon 
Il avait certainement raison. Vu la surface de 
vignes qu'il y avait a  l'e poque, c'e tait la seule pro-
duction locale. Il faut dire qu'a  cette e poque le vin 
e tait conside re  comme une nourriture. Ces aspects 
ont bien change  aujourd’hui. On a bien fait de 
cre er des appellations d'origines contro le es. Pour 
faire ces grands vins, on s’est aperçu qu’il ne fallait 
pas planter de la vigne n'importe ou . 
Ce grand site est beau.  Il s’est façonne  au fil du 
temps et par le travail des hommes. Je crois que 
c'est un tout.  Il faut le faire valoir. Monsieur Sylla 
parlait en de but de soire e de fierte  d'apparte-
nance. Les gens ont besoin d’appartenir a  un terri-
toire. C'est un beau message a  faire passer.  
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A Clessé, on a eu  Emile Viollet qui a indirectement 
fait la promotion de la vigne et du vignoble. Dans le 
décret de l’appellation premier cru de Viré Clessé, 
ont fait état du travail de cet érudit. Sur  Prissé, dans 
le cadre d'une candidature engagée pour le premier 
cru, des hommes tel que Lamartine ont écrit sur la 
vigne. Est-ce que cela  ne peut pas faire  partie de 
l'argumentaire  ? 
 
Michel Barraud  
On est encore sur des e bauches. C'est vrai qu'il est 
important de tenir compte qu'il y a eu des 
hommes qui ont œuvre  dans le bon sens du vin et 
surtout du terroir. On en prend conscience main-
tenant. c'est une bonne suggestion a  faire avancer 
dans le dossier de la demande de premier cru. 
 
Question sur Lamartine. Comment était-il per-
çu ? Il était un grand propriétaire de vignes. 
Comment il était perçu par les autres gros pro-
priétaires  de la région ? 
 
Marc Jambon 
Il e tait d'abord perçu comme un des plus grands 
proprie taires, mais aussi comme un homme poli-
tique. Il ne faut pas oublier que Lamartine a e te  
pendant plusieurs mandats Pre sident du Conseil 
Ge ne ral de Sao ne et Loire, De pute  de Sao ne et 
Loire. Il e tait d'abord perçu comme un litte raire 
par les gens les plus humbles et comme quelqu'un 
de tre s ge ne reux.  
C'est vrai, on s’est un peu moque  de lui a  la fin de 
sa vie quand il e tait vraiment tre s de sargente . 
Mais il ne faut pas oublier qu’il a achete  au comp-
tant les vins produit par ces vignerons leurs per-
mettant de vivre. Quelques-uns s'en souviennent. 
C'est pour cela, quand on a ramene  sa de pouille de 
Ma con a  Saint Point, il y avait beaucoup de gens 
sur le bord de la route. Il e tait reconnu pour  ses 
valeurs humaines.  
François Mitterrand, pre sident de la Re publique, 
souhaitait que Lamartine rejoigne le Panthe on. il 
n’en e tait pas question tout simplement parce que 
dans son testament il avait stipule  : « j'ai ve cu 
pour la multitude, et je veux dormir seul ». 
il avait  demande  l’ajout du mot constance a   la de-
vise de la Re publique : Liberte  E galite  Fraternite . Cela 
me fait penser a  l'INAO, car une appellation d'origine 
contro le e, c'est la reconnaissance d'usages locaux, 
loyaux et constants. Le produit doit exister pour sa re-
connaissance.  Ce que re clame l'INAO, c'est la preuve de 
la qualite  sur la dure e.   

Conclusion  
 
  René Duvert : 
Je pense que cette soire e a e te  constructive. On a 
parle  de Lamartine, du vignoble, c’est une bonne 
publicite  pour Prisse .   
 
Michel Barraud  
Je n'ai pas grand chose a  rajouter, je voudrais re-
mercier ceux qui sont a  l’initiative de cette soire e. 
C'est tre s inte ressant. Voir des jeunes qui sont a  
l’e coute pourront transmettre dans le temps de 
l'image de Lamartine.  
 
Marc Jambon 
Je vous remercie de toute votre attention. Vous 
savez que je suis un vigneron comme beaucoup de 
coope rateurs de Prisse . J'ai e te  pendant 24 ans un 
coope rateur a  Sologny. Quand je parle de notre 
me tier, de nos produits, j'en suis toujours ravi. 
Merci a  vous.  
 
Jean-Pierre Sylla 
A Prisse , vous avez hisse  au meilleur niveau, votre 
ambition de premier cru, c'est a  dire toujours se 
donner une marche supple mentaire. C’est le tem-
pe rament du vigneron. Rappelons-nous comme 
vous l'avez dit, c’est un travail excessivement pe -
nible particulie rement lorsqu’il e tait manuel.  
Aujourd’hui incontestablement, il y a une poli-
tique d'exigence de qualite , c’est la bonne voie a  
poursuivre. Par ailleurs, je trouve que cette cave 
est en phase avec sa population. Il faut que nos 
populations soutiennent les caves coope ratives, 
soutiennent les producteurs. Nous avons malheu-
reusement d'autres exemples ou quelquefois les 
filie res agricoles ne sont pas toujours soutenues.  
Il y a une coupure qui s’ope re  entre le producteur 
et le consommateur. Je pense en particulier a  la 
filie re viande ou  l'on observe que les grandes sur-
faces se mettent entre le producteur et le consom-
mateur. Je pense que c'est tre s dommageable.  
Je salue  ce que disait tout a  l'heure Monsieur Bar-
raud, dans les statuts de la cave coope rative, les 
coope rateurs viennent tenir les permanences 
d'accueil. Lorsque les clients viennent et qu'ils ont 
en face d'eux un vigneron, un coope rateur, je 
pense que ça donne du sens a  votre travail. 
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Bruno Fichet, Catherine Picard, 

Elisabeth Clerc 
 

 Avec le soutien de 
Michel Baldassini (BIVB) 
Philippe Gonod (IRVSM) 
Annie Ruget (IRVSM) 

Isabelle Vernus (Archives 
De partementales) 

M. Sylla, (inspecteur honoraire) 
 

La coordination est assure e par  
Jean-Marie Sanchez 

jean-marie.sanchez@mouvement-rural.fr 

avec le soutien de Lydie Benas 
lydie.benas@mouvement-rural.org 

 
Photos du  Foyer Rural et de la Cave  

coope rative de Prisse  
 

 
Sites des partenaires 

 
Archives  départementale s de 
Saône et Loire 
www.archives71.fr 
 
Institut de Recherche  Val de 
Saône  Maconnais 
http://www.recherche-
maconnais.org/ 
 
BIVB 
www.vins-bourgogne.fr/qui-
sommes-nous/le-bivb-porte-
parole-des-professionnels-des-
vins-de-bourgogne 
 
 
Fédération des Foyers Ruraux 
www.fdfr71.org  

La fe de ration remercie   
plus particulie rement     
la commune et le Foyer 
Rural de Prisse , la Pre -
sidente et son e quipe  
qui ont  pre pare  l’expo-
sition et l’accueil du 
public. 
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Les Foyers Ruraux de Sao ne-et-Loire œuvrent pour l’animation 
locale et le de veloppement du territoire rural. Des confe rences-
de bats sont propose es avec le soutien des partenaires : rechercher, 
sauvegarder, transmettre, diffuser et partager avec les habitants 
une me moire collective sur les vins et vignobles de Sao ne-et-Loire.  

 
 
 
 

 L’aurore de la Coopération - Saint Gengoux-de-Scissé  
 Où est la vigne ? - Charbonnières 
 A la recherche du pressoir perdu -Laizé 
 Chaud devant…  Mort à la pyrale ! - Romanèche-Thorins  
 L’insolite vignoble - Bray  
 La naissance du cru - Clesse   
 Faire son vin en Plaine de Saône  - St Loup de Varennes  
 Lamartine et les vignes de Montceau - Prissé 

 
A paraitre prochainement 

 
 La Loire, fleuve de vins - Saint Julien-de-Jonzy 
 Ozenay hier, Ozenay aujourd’hui - Ozenay  
 L’homme façonne - Azé 
 Le vin de l’an 1000 - Chaintré   

 

 Acte support papier disponible à  
Fe de ration De partementale des Foyers Ruraux de Sao ne et Loire 

Hameau de l’Eau Vive, 71960 La Roche - Vineuse   
FDFR.71@wanadoo.fr   tel 03 85 36 62 06   

 

Conférence-débat 
Vins et Vignobles  
de Saône et Loire 

Les actes disponibles 
sur le site FDFR.71 


